
L’analyse des besoins sociaux 
dans la commune 

 
 

 
L’objectif de l’Analyse des Besoins Sociaux (l’ABS) est de mieux saisir (en lien 
avec les acteurs locaux) les besoins de la population locale afin de construire 
sur le territoire une action sociale plus adaptée à des besoins peu ou pas 
suffisamment pris en compte. 
 
 
Objectifs : 

• Saisir les enjeux et les principes de l’Analyse des Besoins Sociaux (ABS); 
• Identifier  les conditions relatives à la mise en place de l’ABS; 

 
 
Programme : 
 
- L’A.B.S. : un cadre réglementaire défini par le décret du 6 mai 1995 ; 

• Une obligation annuelle pour les CCAS-CIAS... sans rien préciser du 
contenu, de la forme, ni même la méthodologie ; 

• Une opportunité  de mobilisation  et de concertation des acteurs 
locaux ;  

 
- Une démarche à construire localement : principes et conditions ; 

• Définition des objectifs de l’ABS ainsi que son territoire d’étude ;  
• Mobilisation des acteurs locaux et des habitants dans la démarche 

d’ABS ; 
 
- Des repères à acquérir pour une observation sociale fine des besoins 

sociaux 
• La collecte des données à partir de documents préexistants ; 
• L’enquête qualitative pour produire des connaissances 

complémentaires; 
• La formalisation d’un rapport utile pour l’action 

 
 
Public : Elus communaux ou communautaires 
 
Méthodes :   
Les travaux alterneront entre des apports théoriques, des échanges et 
s’appuieront sur les situations rencontrées par les participants et des 
expériences déjà menées dans les collectivités. Les participants disposeront 
d’un dossier reprenant les points fondamentaux des thèmes abordés. 
 
Durée : 1 jour 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

13 Place des Marelles – BP  27305 – 35573 CHANTEPIE Cedex 
Tél. 02 99 41 50 07 – Fax. 02 99 41 51 33 – Email : info@aric.asso.fr – Site : www.aric.asso.fr 


